
 

 

 

 

Sujet Gestion alternative des ravageurs et maladies en maraîchage biologique 

Date  

 
mardi 24 et mercredi 25 octobre 2017 

De 09H30 à 17H30 
 

Lieu 

Première journée : 
Salle du Presbytère (à côté Eglise) de Moulis (09) 

puis Ferme de Noémie AUDENOT 
Deuxième journée : 

Salle de la mairie de Martres-Tolosane (31) puis 
ferme du GAEC du Matet 

Objectifs de 
la Formation 

Perfectionner les techniques innovantes de production en maraîchage bio pour prévenir et 
anticiper les attaques de ravageurs et de maladies, les identifier et les combattre en préservant 

un environnement favorable aux auxiliaires de cultures 

Programme 

Programme : 
 - Première journée : 

 Matinée en salle 
o Mesures prophylactiques et itinéraires techniques innovants pour diminuer la pression des ravageurs et 

des maladies. 
o Développer les capacités d'observations des apprenants pour reconnaître les ravageurs et définir les seuils 

                       d'intervention. 
o Raisonnement de l'utilisation de la protection phytosanitaire : présentation complète et explication des 

risques liés aux produits utilisables sur chaque ravageur et chaque culture. 
o Point spécifique sur la lutte intégrée contre les pucerons, véritable fléau des cultures de légumes. 

 Après-midi sur le terrain avec une visite de la ferme de Noémie AUDENOT 
 

- Deuxième journée : 

 Matinée en salle 
o Etude particulière des acariens, deuxième fléau en cultures de légumes. 
o Présentation des modalités de gestion: techniques alternatives préventives pour limiter le recours aux 

traitements: surveillance, bassinages,… 
o Détermination des paramètres physiques à contrôler: températures + hygrométrie. 
o Présentation des auxiliaires et des méthodes: haies composites, mélanges fleuris,... 

 Après-midi sur le terrain sur la ferme du GAEC du Matet 
 
 

Intervenante : Célia DAYRAUD, technicienne maraîchage CIVAM Bio 66 

 
 
Organisatrice : Delphine DA COSTA - CIVAM Bio 09 

legumes@bioariege.fr - 06 49 23 24 44  
 

 
 
 
Infos 
pratiques 
 
 
 
 
 
 

 

PRISE EN CHARGE : L'adhésion  au CIVAM BIO 09 ou à ERABLES 31 est fortement souhaitée pour 
participer aux formations. Vous devez vous assurer que vous êtes éligible au fond de formation 
VIVEA (à jour de vos contributions MSA). Les ressortissants de VIVEA non à jour de leur 
contribution mais en possession d’un échéancier de paiement établi par la MSA sont éligibles. 
Les personnes en démarche d’installation sont éligibles mais devront fournir une attestation 
originale transmise par le point info installation.  
 

« La demande de prise en charge a été validé par VIVEA, aussi le solde restant à votre charge est 
nul.  Initialement le coût de la formation à la charge des participants était de 27 €/h/st ». 
 
 
 

  Invitation à participer à une formation  

En partenariat avec 

mailto:cultures.erables31@biomidipyrenees.org


 

Accès aux salles de Moulis (09) et de Martres-Tolosane (09) : 

 

 

Presbytère de Moulis : (à côté Eglise) Mairie de Martres-Tolosane : 
1 Impasse du Presbytère 

09200 Moulis 
12 Boulevard de la Magdeleine 

31220 Martres-Tolosane 
 

 
Infos 
pratiques 

ORGANISATION / INSCRIPTIONS / ATTESTATIONS : Il est important de s’inscrire à l’avance, les 
formations sont annulées si le nombre de participant est trop faible. Une attestation sera délivrée à 
la fin de la formation à chaque participant. 
 

COVOITURAGE : Si plusieurs agriculteurs viennent de la même zone géographique, les 
organisateurs peuvent, sur votre demande, vous mettre en relation pour constituer une voiture 
commune.  
 

REPAS : Repas partagé, tiré du sac. 
 
Formation organisée avec le soutien de : 
 
 


